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B1 L'L D ÈDUCA TÏON.
.eIepour pourvoir d'une niide plús e[Jicoce à 1'ducalion' élémeniaire

dans l Bas-Ca'onada.
. TTrNU que 'encorng-mniit de ' l'ntion du peuple e,t tun pî-u, lre-

iniers devoirs diti législateu ir, et vu î(ue J'établbssemueIIt et le Pminuen d'écoler
comunes pour Plintrutin de la jeunesse est d'une imuipu anice ituajeure
qu'il est nécessairc' d'établir dle frond, plus amples qIue ci-devant polir cette
fin, et d'adopter deyz dipositiois plus .Iiicaces pour le ci-devant Ba,--Cana-

'dît :-A ces c.usu:s, qu'il suit statuv. et-.
et il est par le présent statué, qu'à l'avenir et à compter (le la passation de
cet Acte, il sera étab!i - ::ininteîu dans.la ci devant Province du Bas-Ca-
nada, dats les cités dle Québec et de MoiNtiréal, et dans chaque paroisse,
Towuîshiip,ville ou village, des écoles c,,immunes pour l'instruction élémen-
taire de la jeunesse sorts la règle de coum tijissaires. d'écoles, e la manière
ci apr&s établic.

Il. Et qu'il -oit stauié, que lihnque paroisse ou township qui aura droit
d'élire un ou flusi-irs consei'lers de ditricts sera réputé paroisse ou tow'n-
r.hip pour les fins de cet Acte ju -qu'à ce (lue d'autres 'subdivisions territoria-
les pour les écoles mient lieu eonformuémrtent à la loi, que toute nouvelle lia-
roise, townshi' ou vi'laoge qui sera établi à l'avenir, oit aura droit d'étre
établi et noiîî,sé séparément, conmc tel, formera pour les fins de cet Acte
une nouvelle paroisse, ou tuon.slip, ou village.

lIf. Et qu'il soit statié,qu'aicui défaut d'élire ancun officier quelconque,
'déf'att de coiisation ou de prélévemient d'icelle, ne seront entendus eîtité-
cher Peff'et d'aucunes îles dhaposihionsde cet Acte, lesquelles seront alors mir-
ses à exécution p.ar le ouvernement (-n conseil, pnr*l'entremisr du surinten-
tendant des écotes ci-après noné, et de commissaires d'écoles cotiseurs,
collecteurs. instiîîuteuîrs, et toutes personnes qui seront nécessaires sui-
vant les vraies viues et inteintions de cet Acre ; lesquelles personines seront
nommées par le gouverneur, à 'a r-quhion du suritendaut, et auront tous
les droits, pouvo:r et autorité qu'auraient etr en vertu' de cet Acte les per-
sonnes qui nutraient dû être eîtes, on, agir suis le mme lin out avec
des fonctions analogues, et scroIt soumises auix ritómes devoirs et pé-
nlités.

IV. Et qu'il soit statué, qii'aussirêt la passation de cet Acte une assem-
blée générait- île d tous les tenanoiers di township ou proisse ayant droit de
voter à t-Ile assemblée, sera convoquée- par le plus ancien juge de paix, à
son défaut par tout anutre juge îde paix y résidant, à leur défunt par le plus
ancien :uarg'itler, et à son défirrit par trois des voteurs, parnvis public à la
porte de 'eglise ou place de culte public afli-ité à deux des lieux les plus pu-
blics .de c-- toiwnsliip, ou paroisse, laquelle sera présidée par le pIlis ancien
juge de' paix là et alors présent à sot défaut par toute personne que la n:jo-
rité de teltz nsseitillée appellera à la présider, et qu'à l'avenir Plassetiblée
générale annuelle pour l'élection des commissaires d'écoles se tiendra le
premier lundi de mai.

V«E t qu'il soit stauié,qt'à cette nssemblée les personnes présentes,dûment
qualifiées pour y vot"r, éliront autant de commissaires l'écoles qu'îl v aira
d'roni t d'écoles dans tel towN-nshlimpu paroisse Pourvu qu'il ie
sbit pa, élit moin!? de six commissaires ; potirv aussique (tars les paroisses
et tow-nshtips où il n'aura pas été établi d'arrondissement d'école, il soit élu
six comidssires d'écoles.

VI. Et qu'il soit statué, que les dits commissaires seront en chargo pen-
ndant trois nn", excuepté tu tiers à être désigné par le sort, sortiront île charg
à la fiti île Ia première année, un tiers à la fin île la seconde, et Pautre tiers
à la find e la troisiéme, et seront remplacés par d'autres à l'assemblée gêné-
rale annuelle.

VIT. Et qu'il soit CtatIé, que dans le cas où le nombre des commissaires
serait impair, le dernier tiers sera le plrus nombreux.

V[ff. Et qu'il soit statuîé,qtue les coiiitssaires uie seront eux-mêmes ins-
tituteurs ni -proches parens d'instituteurs faisaiit l'école dans l'arrondissemen t
de leur ré-'ideice.
t.. IX. Et qu'il soit statué, que les conimissaires d'écoles en oflice atu mo-
ment île l.1 passation île cet Acte continueront d'agir comme tels jusqu'à ce-
qu'ils.soient remplacés att désir de cet Acte, nais pourront étre réélus (le
leur consentement.

X. Et îqu'il soit s'ntué, qîe le président de l'assemblée générale fera rap-
port des procédés de telle assemblée au surintendant des écoles, et lui

transmettra sous huit jours une liste, des personnes élues commissairês'd'ê-
cOles.

XI. Et qu'il soit statué, que dans les paroisses- ou. townships où·'élection
de coinmmissaires n'aurait pas eu lieu au temps pourvu par cet Acte; le' surin-
tendant en nommera dl.oflice, ninlai qu'un greffier et trésorier.
. .XII. Et qu'il soit statué néanmoins, que.dans les quinze jotirs qui sui-
vront l'époque où, telle élection aurait dû se faire, et n'aurait pas été faite,
tes connissaires en charge l'année précédente, les visiteurs d'ééolestet'les
Imiarguilliers ou syndics en charge, et le clerc ou ministre de la -congrégation
la p:us nombreuse,,pourront s'assembler et recommander au surintendant'les
nionis d'autant de personnes pour étre commissaires qu'il y aura d'arrondië-
semens d'école, et après l'approbation du surintendant communiquée -au
président de telle assemblée, ces personnes seront commissaires 'aux -fihsde,
cet Acte.

X[II Et qu'il soit statué, que dans les cas de vacance d'unou plusieurs
4es commissaires d'écoles par absence permanente de la paroisse ou towr-

tip,' par mort ou maladie rendant tel commissaire incapable d'agir, il sera
remp.lacé par une assemblée convoquée à cet-effet par -le présideistde:
con mi'saires.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'aucun commissaire d'école ne pourra. éte
réélu comme tel sans son consentement durant les quatre années immédia-
tement suivant sa sortie de charge.

XV. Et qu'il soit statué, que les commissaires d'écoles s'assembleront le
premier lundi :iprès leur nomination, ou après la signification de leur .élec-
tion pour choisir un président et un greffier-trésorier qui sera tenu de donner
un cautionnement suffisant lui-mème-pour moitié, et deux autres cautions
chacun pour un quart de la sominite jugée convenable et suffisante par le
corps des conmtisýaires ;néanmoins, lorsque le curé ou ministre d'aucune
congrégation chrétienne aura été élu commissaire, il sera ex-officio prési-
deut des commissaires, et s'il y a îplusieurs miinist-es de telles congrégations
élu" coimiriissaires. le plus agé sera ex-officio président.

XVI. Et qu'il soit statué, que dans les as-emblées des commissaires les
affairesseront décidées à la pluralité des voix ; en cas de partage égal le
présidliîie aura airn double vole.

XVIr. Et qug'l soit statué, que les commissaires d'écoles partageront la
paroisse ou township en arrondissement d'école, dans les endroits où ce
I'airn pas déjà été fais, et les désigneront sous des numéros commençant
par 1, 2, etc.,et les limites asignées par eux à chaque arrondissement seront
entrées dans le livre de leurs procédés ; les limites des arrondissements pour-
ront être changées au commencement de chaque deuxième année, suivant
,Ille la populaîi..n ou les circonstances locales pourraient l'exiger, et ce, sui-
vaiti la discrétion des commissaires réunies.

XVI I I. Et qu'il soit statué, qu'aucun arr.ondissement ne devra contenir
moins de viingt enfans entre l'âge de cinq et seize ans.

XIX. Et qu'il soit statué, que les Commissaires feront en sorte qu'il y ait
une éotle dans chaque arrondisserent.et pourront lursqu'ils le jugeront con
veiable, réunir deux ou plusieurs arrondissements ensemble oit les séparer
die noniveau, et en donneront connaissance att suritîtetndant.

XX. Et qu'il srit statué, qu'il sera du devoir des Commissaires d'écoles
dilas ihaque Paroisse oi Toivnship:

I = . De pren dre poswts-ior, de tous terrains et écoles qui auraient été ac-
quis, donné titi bâtis précédemment par les Syndics tu Commissaire d'éco-
les ou par ifn-titiution Royale. en vertu de quelque loi pour l'encourage-
mnt d- l'éducation, et dans le cas d'opposition, d'en donner avis au Surin-.
tendant qui leur avisera sur les moyens à prendre pour fitire cesser ou sur-
'Ointer telle opposit ion.

2 . D'acquérir et recevoir pour la Corporation, de quelque maniére que
ie soit, ous biens-fiid, iieubles, nrgents ou rentes pour léducation, et ce
jusqu'à ne que cette facuté soit imodriéc ou abolie par la loi, et d'en faire
l'emrîploi suivatt l'iiitiention les donateurs.

3 ). D2 faire totu ce qu'il conviendra de faire polur bûtisses, réparations,
entretien et reinoivellemeitit des Mlaison, d'écoles,terrainseltures et meubles

uiileur pariiendurot, out de loue temtpornireleit ot acceptergratuitement
des maisons tu ntutres hâtiients pour y tenir l'école ; et les comptes de tous
d,ébIoursés relatifs à aucun de ces objets scront transtmis annurellement au Su"
rinitenidant des écoles.

4 . De nommer et enyuger de temps à autres des Maîtres ou Maîtresses


